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ont maintenant force dans les collè
ges, il n'en demeure pas moins d'une 
utilité profonde pour le juriste qui 
veut dépasser le strict domaine de la 
loi pour la loi. 

Du côté de la présentation, on peut 
dire qu'elle est faite de façon simple 
et sans emphase : elle comporte un 
plan détaillé qui facilite les référen
ces, un caractère d'imprimerie facile
ment lisible, des exercices pratiques 
intéressants et un index complet. 

Somme toute, l'auteur a atteint son 
but : Présenter un ouvrage élémen
taire. Cependant, puissons-nous espé
rer que le travail qu'il a entrepris se 
continue dans un ouvrage beaucoup 
plus approfondi. 

VICTOR CAYER, 
Droit III 

MARCEL FONTAINE, «  Essai  sur la 
nature juridique de l'assurance-
crédit». C.I.C.D., Bruxelles, 1966, 7, 
310 pages. 

Le Centre interuniversitaire de 
Droit comparé publiait au mois 
d'avril dernier, sous le titre suivant : 
< Essai sur la nature juridique de 
l'assurance-crédit ». Cet ouvrage pré
sente un intérêt certain, bien que 
les préoccupations de l'auteur se 
situent principalement sur un plan 
théorique. 

L'auteur situe son étude au cœur 
d'un problème d'actualité. Il consta
te que les bases juridiques de l'assu
rance-crédit sont mal définies car sa 
nature reste controversée. Ce qui 
a contribué à rendre la situation 
confuse, ce sont les positions adop
tées d'abord par les législateurs alle
mands et français, et suivies par la 
doctrine et la jurisprudence. De telle 
sorte que la théorie selon laquelle 
l'assurance-crédit est une espèce de 
contrat d'assurance a été sérieuse
ment mise en doute. 

L'auteur expose tout d'abord les 
objections de ses adversaires, leurs 
raisons de douter que l'assurance-
crédit participe de la nature du con
trat d'assurance. Selon lui, ces ob
jections sont de deux ordres. Les 
premières concernent le caractère in
demnitaire de l'assurance. D'aucuns 

prétendent que ce caractère est mé
connu chaque fois que l'assureur-
crédit accepte d'indemniser le créan
cier sans attendre l'épuisement défi
nitif des recours contre le débiteur 
défaillant. Les secondes objections 
concernent plus spécialement l'assu
rance-crédit à l'exportation qui exige 
souvent l'intervention de l'Etat. Cer
tains auteurs prétendent que la com
pensation des risques et les lois de 
la statistique jouent alors un rôle 
réduit dans la pratique de cette assu
rance. Pour toutes ces raisons, on 
se refuse à considérer l'assurance-
crédit comme un véritable contrat 
d'assurance. 

La thèse de Marcel Fontaine re
tiendra l'attention car sur le terrain 
doctrinal, elle aboutit à remettre en 
cause les théories dominantes rela
tives aux éléments essentiels du con
trat d'assurance. L'auteur défend la 
thèse que ni le principe indemnitaire, 
ni la technique actuariale ne carac
térisent ce contrat. Concernant le 
premier élément, il soumet que le 
« caractère indemnitaire » du contrat 
d'assurance recouvre deux concepts, 
qu'il importe de distinguer. Le pre
mier et le plus important est celui 
d'intérêt d'assurance. « L'intérêt est 
le rapport économique menacé par 
le risque, rapport auquel le sinistre 
porte atteinte. L'existence d'un inté
rêt est une condition essentielle du 
contrat d'assurance ; l'intérêt trace 
la frontière entre l'assurance et le 
jeu, il doit être présent dans toute 
assurance, l'assurance de choses com
me l'assurance de personnes. » Quant 
au principe indemnitaire, dans l'es
prit de l'auteur, son application sup
pose l'existence d'un intérêt d'assu
rance, mais les deux concepts ne se 
confondent pas. Le principe indem
nitaire n'est pas une condition essen
tielle du contrat d'assurance. C'est 
une règle externe, destinée à faire 
obstacle au danger de sinistres vo
lontaires : elle joue dans les seuls 
cas où sa raison d'être le justifie, 
normalement dans les assurances de 
choses. 

Concernant la technique actuariel
le, l'auteur prétend qu'elle n'exerce 
aucune influence sur la nature juri
dique du contrat car la compensa
tion des risques et le recours au cal-
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cul des  probabil i tés, bien qu ' i ls cons
t i t uen t pour l ' assureur  des  procédés 
de gest ion éprouvés, n'affectent  pas 
les r appor t s  de  droit en t re a s sureur 
e t a s suré dans chaque contra t d'as
surance . 

Après avoir exclu  ces  deux élé
men t s comme conditions essentielles 
du con t ra t d 'assurance, l ' auteur  s'at
t a rde à  r éexaminer  l a  n a tu r e jur idi
que de  l 'assurance-crédit .  E n  fait, 
il s ' a t t a rde su r tou t  à  démont re r  ce 
qu'elle n ' es t  pas . « Les  f ront ières  de 
l 'assurance-crédi t é tant  mal  délimi
tées dans  la  p ra t ique  ».  C'est a ins i 
qu' i l d is t ingue l 'assurance-crédit  de 
« l 'opérat ion  de  banque  » e t du  cau
t ionnemen t bancaire pour admet t re 

finalement que cette forme d'assu
rance se  rapproche davantage  du 
ducroi re de  banque. 

Que penser  de cet  ouvrage  ? I l  faut 
adme t t r e u n  point, c'est  que  l 'argu
menta t ion de  Fon ta ine repose  s u r des 
fondements h is tor iques  e t  doctr inaux, 
ce qui lui  confère  les  a t t r i bu t s d 'une 
analyse r igoureuse . Mais  il  faut 
a jouter que les  théories i ta l iennes 
auxquel les l ' au teur s 'abreuve pour 
renforcer s a  posit ion p résen ten t  peu 
d ' in térêt pour  des  é tud ian ts  en  droi t 
appelés à  ag i r dans  le  contexte nord-
amér ica in . 

JACQUES DESAULNIERS, 

Droit III 
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